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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

SOMMET DU G20 A SÉOUL 

Priorités pour les entreprises 
en matière de relance de l’emploi 

  

 

Les dirigeants du G20 se réuniront à Seoul les 11 et 12 novembre avec comme 
principal objectif de définir un cadre à une croissance "soutenue, durable et 
équilibrée". Le monde des entreprises appuie ces efforts et réaffirme le rôle-clé du 
secteur privé dans ce contexte. 
 
L'Organisation internationale des Employeurs (OIE) et le Comité consultatif 
économique et industriel auprès de l'OCDE (BIAC), organisations les plus 
représentatives du monde des affaires, se sont engagés à travailler avec les 
gouvernements à l'élaboration des politiques nécessaires à une croissance 
économique soutenue par la création d'emplois dans le secteur privé. 
 
A cette fin, il est essentiel de rétablir la confiance au sein des entreprises et de 
l’entrepreneuriat, par le renforcement du système économique et financier mondial. 
Une relance génératrice d'emplois ne sera possible que par le biais de politiques qui 
stimulent l'investissement et l'innovation et accroissent la productivité. Ces résultats 
requièrent des politiques sociales et du marché du travail favorables à l'emploi dans 
le cadre d'une consolidation fiscale, d'une réforme structurelle et de marchés 
compétitifs ouverts au commerce et à l'investissement. 
 
Le G20 devrait donc se concentrer sur la création d'un environnement favorable aux 
entreprises. L'OIE et le BIAC ont préparé, à l'intention du G20, les principales 
priorités des entreprises en matière d'emploi et de marché du travail. Les mesures 
essentielles à la stimulation de la création d'emploi par les secteurs privés 
comprennent : 
 

 L'examen et la réforme des réglementations qui régissent les entreprises ; 

 L'accent sur l'employabilité pour tous les groupes, y compris ceux qui sont en 
marge du marché du travail, ainsi que l'appui et l'encouragement au travail ; 

 L'amélioration de l'enseignement et de la formation professionnelle ; 

 Des options de travail plus souples, y compris le travail à temps partiel et 
temporaire. 

 
L'OIE et le BIAC restent engagés à travailler avec les gouvernements, les 
partenaires sociaux et les organisations internationales, telles que l'OIT et l'OCDE, 
en vue d'une relance durable pour tous. 
 
Pour de plus amples informations, veuillez prendre contact avec Scott Barklamb à 
barklamb@ioe-emp.org ou Eric Oechslin à oechslin@ioe-emp.org, ainsi que Nicole 
Primmer à primmer@biac.org 
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